


.P&fﬂcuhém h @ummme vpmaédm
inhumation mtwmn commun.

Toute personne qui, sans ces’ autorisations, ferait
des peines ponéw alarticle R 645-6 du Code Pénal.

Un suivi sera tenu en mame, indiquant tous les ren
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par la commune.

Les inferventions
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